
 

 Mandataire d’Assureurs Plaisance  & Courtier  

 

100% Nationale-Nederlanden Schadeverzekering Maastschappij N.V. (Prinses Beatrixlaan 35, 2595 AK Den Haag – The Netherlands)  

 
62 avenue Camus 44000 NANTES – Tel. 33(0)2 85 520 350 – Fax 33(0)2 85 520 348 – www.transmer.com – transmer@transmer.com - In procellis impavide depuis 1987 - Sarl au capital de 1.014.000 € - RC NANTES B 

518 888 441 – N° TVA intracommunautaire FR23518888441- N°ORIAS 10053892 – www.orias.fr en qualité de mandataire d’assureurs plaisance & courtier soumis au contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest CS 92459 - 75436 
PARIS Cedex 09, travaillant avec un nombre restreint de fournisseurs. La liste de nos fournisseurs peut être transmise sur simple demande (article L.520-1 2 b du Code des assurances. Garantie financière et assurance de 

responsabilité civile et professionnelle conformes aux articles L530-1 et L.530-2 du Code des assurances. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, ainsi que pour toutes réclamations en s’adressant au siège de Transmer Assurances, par 
courrier au 62 avenue Camus 44000 NANTES, par email à protest@transmer.com ou par téléphone au 02 85 520 350. Un recours peut être présenté au Médiateur de l’assurance, étant précisé que le Médiateur n’a à connaître que 

les litiges touchant les particuliers, par courrier à M. Le Médiateur, La Médiation de l’Assurance, TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 ou sur le site www.mediation-assurance.org ou par mail : le.mediateur@mediation-assurance.org. 

 

 

CERTIFICAT D’ASSURANCE 
 

 

Souscrit par l’intermédiaire de TRANSMER ASSURANCES – 62 avenue Camus – 44000 NANTES 

(Téléphone. : 33(0)2.85.520.350 - Fax : 33(0)2.85.520.348.)  

Adresse e-mail : transmer@transmer.com 

 

 
Agissant en vertu des pouvoirs de souscription accordés depuis le 01/07/2021 par Nationale-Nederlanden. 

Par le présent contrat, les souscripteurs s’engagent moyennant la cotisation stipulée, après qu’elle ait été effectivement encaissée, à couvrir les 
risques ci-après définis conformément au Code des Assurances et aux Dispositions Générales et Particulières qui suivent. 

Toutes les déclarations ou notifications requises de l’Assuré au titre du présent certificat, devront être adressées au détenteur de l’autorité de 

souscription désigné ci-dessus. 
 

Certificat n°: Transmer   05/010510/2072  

 

Garantissant le yacht : AKELA 

 

Assuré/Propriétaire  :  Monsieur MAILHOS Frédéric 

  10, Résidence l'Ave Maria  

  78460 CHEVREUSE 

 

destiné à usage strict de :  Plaisance privée pure avec régates sauf courses en solitaire ou en double 

 

 

Pour la période du 01/05/2022 au 30/04/2023. 

 

Par couverture d’assurance navigation de plaisance GARANCE C (Réf. Transmer Garance.  12.18 FT Tous Risques SAUF...) 

 

Les signatures ci-dessous valent pour l’ensemble de la présente convention, y compris les Dispositions Générales et 

les Dispositions des intercalaires annexés. 

 

Fait à NANTES, le jeudi 28 avril 2022. 

 

Pour les Souscripteurs,  

Sous réserve des exclusions contractuelles.  

 

 


